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Situation avant 2018

Å1993: directive en Italie sur le contrôle de la radioactivité dans 

la ferraille

Mesures à la frontière pour les importations en provenance 

de pays hors de lôUE

ÅDéveloppement des compétence de mesures de contrôle chez 

les entreprises avec le soutien de la Suva

ÅLes renvois aux frontières ont pu être réduits.

Å1996: Directive relative ¨ lôintroduction du formulaire çModulo 

IRME 90» pour la documentation des mesures de contrôles

La Suva forme des experts en vue de lôobtention de 

lôautorisation de signer le module IRME 90.

ÅLa Suva a incité les entreprises concernées à effectuer elles-

mêmes des mesures.

ÅDes entreprises spécialisées au Tessin, proches de la frontière, 

ont commencé à proposer comme service ces mesures 

obligatoires pour lôexportation vers lôItalie.
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Arrivée de lôobligationlégale de mesures

Å2018: avec la r®vision de lôordonnance sur la radioprotection, introduction de lôobligation de 

mesure avant la valorisation et avant lôexportation (art. 104)

Valable pour les entreprises dans lesquelles la probabilité de la présence de matières 

radioactives orphelines est élevée.

De nombreuses entreprises avaient déjà introduit des mesures de la radioactivité.

Å2020: accord entre la Suisse et lôItalie sur la reconnaissance mutuelle des concepts de mesure 

autorisés

Remplacement des prescriptions rigides du Modulo IRME 90 qui prévoyaient uniquement des 

mesures manuelles. 

La r®glementation des d®tails techniques ®tait laiss®e aux autorit®s dôautorisation et de 

surveillance.



Impulsion de lôobligation de mesure par les autorit®s

ÅDétermination et information des entreprises concernées sur la base des données de 

lôAdministration f®d®rale des douanes

Questionnaire auprès de près de 500 entreprises

Environ 100 entreprises sont consid®r®es comme concern®es par lôobligation de mesure.

ÅSurveillance:

Usines dôincin®ration des ordures m®nag¯res Ą OFSP

Entreprises de recyclage de métaux Ą Suva

ÅCollaboration avec les associations professionnelles

Association suisse des exploitants dôinstallations de traitement des d®chets ASED

Association suisse de recyclage du fer, du métal et du papier VSMR



Directive OFSP « Contrôles de la présence de radioactivité » (février 2020)

Å£laboration par lôOFSP et la Suva, en collaboration 

avec lôASED et le VSMR

Exigences applicables aux instruments de mesure

Listes de portiques et dôappareils portatifs

Formation en radioprotection

Proc®dure en cas de d®couverte dôune source

- Site Internet de lôOFSP:
- www.bag.admin.ch/matiere-radioactive-orpheline
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Critères de qualité techniques et organisationnels applicables aux mesures

ÅLa mesure ne permet pas de prouver que le chargement est exempt de radioactivité!

Un tel niveau de preuve nécessite typiquement des efforts de mesure importants et une bonne 

documentation sur les matériaux à libérer.

ÅLe respect des critères de qualité réduit considérablement la probabilité que des quantités 

significatives de matière radioactive restent indétectées.

ÅLes critères de qualité techniques sont décrits dans plusieurs normes auxquelles se rapporte la 

directive OFSP, notamment la norme italienne UNI-10897:2016.

ÅListes des appareils appropri®s sur le site Internet de lôOFSP. 

Évaluation des spécifications techniques sur la base des informations fournies par les fabricants



Critères de qualité techniques et organisationnels applicables aux mesures

ÅPortail de mesure:

Mesure automatique ¨ lôaide de d®tecteurs de 

grande surface

Traitement automatique des données

Surveillance des conditions de mesure 

(notamment vitesse du véhicule)

Crit¯re de fixation du seuil dôalarme: 

abaissement du seuil jusquô¨ ce que le taux de 

fausses alertes soit dôau moins 1:1000 en 

raison de fluctuations statistiques



Critères de qualité techniques et organisationnels applicables aux mesures

ÅAppareils de mesure portatifs:

Alarme si une augmentation de 5 % par 

rapport au bruit de fond naturel est constatée. 

ĄAu moins 1000 impulsions par point de 

mesure pour les mesures manuelles

Selon la taille du d®tecteur, jusquô¨ 45 

secondes nécessaires par point de mesure! 

Convient pour quelques chargements par jour

Erreurs humaines possibles 

(travail de routine, valeurs atypiques rares)



Procédure à suivre en casdôalarme

ÅSeconde mesure

ÅMesure manuelle, évaluation du risque

ÅSi ok, déchargement du camion (entier ou par grappes)

ÅTri avec un appareil à main

ÅMise en sécurité des matières radioactives orphelines

trouvées

ÅEnquête OFSP/Suva surlôoriginedes sources

ÅStockage puis élimination conforme des matières

radioactives
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Accompagnement des entreprises dans la mise en îuvre

ÅSurveillance par la Suva et lôOFSP:

Visites dôentreprises: combinaison de contr¹le et de conseil

Dialogue avec les entreprises spécialisées: attentes de leurs clients

Dialogue avec les associations VBSA et VSMR

ÅDéfinir les responsabilités:

Quels collaborateurs sont formés pour la gestion des découvertes?

Comment lôacquisition et la pr®servation des comp®tences techniques sont-elles organisées 

au sein de lôentreprise?

Approche globale Ą Gestion de la qualité

ÅObjectifs: atteindre une qualité élevée, répondre aux obligations légales, maintenir une charge 

de travail raisonnable.

Il est dans lôint®r°t de la soci®t® et des entreprises de disposer de mesures de 

d®tection de la radioactivit® de haute qualit®, afin dô®viter les risques et les 

coûts élevés dus à la découverte tardive de matières radioactives orphelines.



Évolution au cours des trois dernières années

ÅPeu de retours à la frontière italienne

ÅLa plupart des entreprises soumises ¨ lôobligation de mesure lôont mise en îuvre.

ÅLe nombre de découvertes de sources orphelines a augmenté.

Héritages radiologiques contenant principalement du radium

Lôobligation de signaler chaque d®couverte nôa ®t® correctement mise en îuvre que 

r®cemment. Pour lôheure, il nôy a donc pas de chiffres fiables.

ÅLôaugmentation des d®couvertes signifie que plus de mati¯res radioactives peuvent °tre retir®es 

du circuit de mati¯res premi¯res quôauparavant.

ÅCertains cas sont parfois complexes à gérer, pour des raisons historiques, administratives ou 

techniquesé



Exemple « simple »: 

D®couverte dôun composant ®lectronique contenant du radium

ÅAlarme portique déclenchée dans une 

entreprise tessinoise (juin 2022).

ÅDéchargement du matériel et tri par mesure 

manuelle

ÅUn composant électronique intact est 

identifié comme la source de rayonnement 

(parasurtenseur)

ÅStockage de la pi¯ce ¨ lôendroit pr®vu de 

stockage jusquô¨ son ®limination.



Exemple plus complexe:

Découvertedôunesource de câble tracteur à la douane de Ponte Chiasso

ÅExport en juin 2021 vers lôItalie de c©bles provenant de t®l®ph®riques (anciens mod¯les avec source radioactive, rares 

aujourdôhui).

ÅLes câbles franchissent le côté suisse de la douane à Chiasso.

ÅPas de preuve dôune mesure de d®tection de radioactivit®.

ĄLe chargement nôest pas directement autoris® ¨ franchir le c¹t® italien

ÅUne experte en radioprotection italienne réalise la mesure nécessaire: 

30 µSv/h à la surface du camion. Nucléide présumé: Cs-137.

ÅLe camion est immobilisé dans la zone douanière.

ÅInformation de la Suva par lôentreprise exportatrice du chargement.

ÅD®cision de la Suva: transport retour vers lôexp®diteur, car il est ®quip® pour d®monter des c©bles.

ÅLa Suva demande la libération du chargement par la douane italienne et une autorisation spéciale pour le transport de 

marchandises dangereuses à travers le tunnel du Gothard.



Exemple plus complexe:

Découvertedôunesource de câble tracteur à la douane de Ponte Chiasso

ÅTransport de retour sous lôaccompagnement d'un 

collaborateur de la Suva.

ÅTransport en tant que classe 7

Classé comme urgent selon un accord entre les trois 

autorités de surveillance suisses.

Indication dans le document de transport des dérogations 

aux prescriptions de transport :

Un document de transport de type A serait prescrit.

État de la source inconnu, mais probablement intact.

L'activité de la source ne peut être qu'estimée (activité 

habituelle d'une source de téléphérique).


